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BUDGET ANNEXE DU SERVICE des POMPES FUNEBRES 

BUDGET PRIMITIF 2019 

 
Après reprise anticipée des résultats 2018, le budget primitif 2019 des pompes 
funèbres s'équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de : 
 

  1 103 562 € en section d’exploitation, soit une évolution de -3,9 % par 
rapport au BP 2018, 

 

  452 320 € en section d’investissement. 
 

La Section d’exploitation 

 
LES RECETTES D'EXPLOITATION 2019 : 
 
 
Les recettes réelles sont proposées en diminution par rapport au budget précédent 
afin de s’ajuster au budget réalisé 2018. 

 
- le produit des prestations des pompes funèbres et des admissions en chambre 

funéraire  est inscrit pour 700 000 €. Il est inscrit en baisse de 67 442 € au total 
afin de prendre en compte la baisse d’activité constatée en 2018 sur les 
prestations de pompes funèbres (334 en 2018 contre 358 en 2017) . Celles-ci 
sont attendues à hauteur de 620 000 € et les admissions en chambres 
funéraires pour 80 000 €. 

 
- Les opérations d'ordre  liées au stock pour un montant de 35 000 € 

 
- Le résultat reporté 2018  de 368 561,56€ (supérieur à celui de 2017 reporté au 

BP 2018 pour  326 562,55 €). 
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LES DÉPENSES D'EXPLOITATION 2019 
 
 
En dépenses d’exploitation, on peut noter : 
 

 
 
Des dépenses réelles en diminution de 4 % avec : 

 
 Les charges de personnel à rembourser au budget général  en 2019 à 

281 200 €, en stabilité par rapport à 2018.  
 

 Les charges à caractère général sont inscrites pour 349 000 €, en 
progression de 7 000 € pour faire face aux demandes de prestations des 
familles 

 
 Les charges financières pour 2 000 €, 

 
 Les autres dépenses se chiffrent à 13 000 €.  On y trouve des charges 

de gestion courante pour 4 000 € des charges exceptionnelles pour 4 
000 € et des dépenses imprévues pour 5 000 € 

 
 Les amortissements (dépréciation des éléments d’actif) 2019 s'élèvent à 

84 833 €. 
 
L'équilibre de la section d'exploitation  2019 est atteint après inscription d'un 
virement à la section d'investissement de 353 529 € 
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Section d’investissement 

 
DÉPENSES D'INVESTISSEMENT  = 452 320 € 
 
En dépenses, on retrouve : 
 

o le remboursement du capital des emprunts pour 65 000 €, 
 
o les crédits d’équipement 2019 sont proposés à hauteur de 338 362  €, 

 
o les opérations d'ordre pour 35 000 € (stock), 

 
o la reprise du résultat de 2018 déficitaire pour 13 958,54 €. 

 
Ces dépenses d’investissement pourront être financées par les recettes 
suivantes pour 452 320 € : 
 

o L'excédent capitalisé  de 13 958,54  € 
 
o Le virement  de la section d'exploitation pour  353 529  € 

 
o Les opérations d’ordre avec les amortissements : 84 833 € 

 
FOCUS sur notre dette :  
 
La dette du budget annexe Pompes Funèbres au 1/01/19 s’élève à 224 766 €. Elle 
comprend un encours de 4 prêts avec un taux moyen de 0,60%. 
 
 Par type de risque : 

 
 

Par prêteur: 
 

 
 
Notre profil d’extinction de dette : 
 

 




